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ORGANISATION ET PERSONNEL DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

TEXTES COMMUNS______
Décret  n°  2-05-1366  du  29  chaoual  1426  (2  décembre  2005)relatif  à  la  formation  continue  des  fonctionnaires  etagents de l’Etat. ________

LE PREMIER MINISTRE,
Vu le dahir n° 1-58-008 du 4 chaabane 1377 (24 février 1958)portant statut général de la fonction publique, tel que modifié etcomplété ;
Vu le décret n° 2-73-722 du 6 hija 1393 (31 décembre 1973)fixant les échelles de classement des fonctionnaires de l’Etat et lahiérarchie des emplois supérieurs des administrations publiques,tel que modifié et complété ;
Vu le décret n° 2-75-864 du 17 moharrem 1396 (19 janvier 1976)fixant  le  régime  indemnitaire  relatif  à  l’exercice  des  fonctionssupérieures  dans  les  divers  départements,  tel  que  modifié  etcomplété ;
Vu l’arrêté du 7 joumada I 1350 (20 septembre 1931) fixantle  régime indemnitaire  relatif  aux déplacements  et  missions  desfonctionnaires et agents de l’Etat, tel que modifié et complété ;
Vu les statuts particuliers des fonctionnaires de l’Etat ;
Après  examen  par  le  conseil  des  ministres,  réuni  le20 chaoual 1426 (23 novembre 2005),

DÉCRÈTE :
Chapitre premier

Définition et objectifs de la formation continue
ARTICLE PREMIER.  – On entend par formation continue, ausens du présent décret, l’ensemble des opérations tendant à :
a)  qualifier  les  fonctionnaires  et  agents  de  l’Etat  en  leurassurant une formation théorique et pratique afin de les préparer àexercer les fonctions correspondantes à la formation dispensée ;
b)  perfectionner  les  compétences  des  fonctionnaires  et  desagents  de  l’Etat  par  une  formation  répondant  à  l’évolutiontechnique et aux mutations que connaît l’administration publique ;
c) améliorer la compétence et l’expertise des fonctionnaireset agents de l’Etat en vue de leur permettre d’accéder, par le biaisdu redéploiement ou de la  mobilité,  à  des emplois  exigeant  unequalification nouvelle ou d’exercer des activités professionnellesdifférentes ;
d) préparer les cadres supérieurs à l’exercice des fonctionsde conception, d’encadrement, de gestion et d’orientation au seinde l’administration publique.

Chapitre II
Organisation de la formation continue

ART. 2. – L’autorité gouvernementale chargée de la modernisationdes  secteurs  publics  fixe  par  arrêté  la  stratégie  de  formationcontinue, sur proposition de la Commission de coordination de laformation  continue,  prévue  à  l’article  4  ci-dessous,  et  aprèsconsultation du Conseil supérieur de la fonction publique.

ART. 3. – Chaque département ministériel élabore son plansectoriel  de  formation  continue  sur  la  base  de  la  stratégie  deformation continue visée à l’article 2 ci-dessus.
Ce plan comprend :

– la vision du département concerné quant à ses besoins enmatière  de  formation  continue,  sur  la  base  d’uneévaluation des  compétences  en vue de la  qualification deses  ressources  humaines,  aux  niveaux  central  etdéconcentré ;
– le  nombre  de  fonctionnaires  et  agents  de  l’Etat  pouvantbénéficier  de  la  formation  continue,  en  précisant  lesdomaines  de  formation  et  le  temps  global  qui  lui  estconsacré en vue de généraliser la formation continue ;
– les  initiatives  prises  pour  valoriser  les  programmes  deformation  continue  dans  les  domaines  relevant  dudépartement  et  pour  tirer  profit  des  moyens  disponiblesdans le cadre de conventions de partenariat avec les autresdépartements,  les  collectivités  locales  et  les  organismescompétents.
ART.  4.  –  Il  est  créé  auprès  de  l’autorité  gouvernementalechargée de la modernisation des secteurs publics, une commissionde coordination de la formation continue, composée d’ :
– un représentant de l’autorité gouvernementale chargée dela modernisation des secteurs publics, président ;
– un représentant de l’autorité gouvernementale chargée desfinances, membre ;
– un représentant de l’autorité gouvernementale chargée del’éducation nationale, membre ;
– un représentant de l’autorité gouvernementale chargée del’enseignement supérieur, membre ;
– un représentant de l’autorité gouvernementale chargée dela formation des cadres, membre ;
– un représentant de l’autorité gouvernementale chargée dela recherche scientifique, membre ;
– un représentant de l’autorité gouvernementale chargée dela formation professionnelles, membre.
Le  président  de  la  commission  de  coordination  de  laformation continue peut inviter, à titre consultatif, et après accorddes  membres  de  ladite  commission,  des  experts  pour  participeraux réunions de cette dernière.
La commission de coordination de la formation continue seréunit sur convocation de son président, au moins une fois par an.
Ses  modalités  de  fonctionnement  sont  fixées  par  arrêté  del’autorité  gouvernementale  chargée  de  la  modernisation  dessecteurs publics, sur proposition de ladite commission.
ART.  5.  –  La  commission  de  coordination  de  la  formationcontinue, est chargée de :
a)  présenter  des  propositions  relatives  à  la  stratégie  de  laformation  continue,  en  collaboration  avec  les  départementsministériels ;
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b) présenter des propositions en vue d’assurer la conformitédes plans sectoriels de la formation continue avec la stratégie dela formation continue ;
c)  évaluer  le  bilan  de  la  formation  continue  et  élaborer  unrapport  à ce sujet,  qu’elle présente à l’autorité gouvernementalechargée de la modernisation des secteurs publics ;
d) faire des recommandations pour améliorer le système deformation continue et proposer dans ce domaine des programmestransversaux ;
e)  présenter  des  propositions  pour  améliorer  la  formationdes formateurs relevant de l’administration publique.
ART.  6.  –  Chaque  département  ministériel  élabore  unrapport  sectoriel  portant  sur  le  bilan  financier  et  pédagogiqueannuel  de  la  formation  continue.  Ce  rapport  est  soumis  à  lacommission  de  coordination  de  la  formation  continue  prévue  àl’article  4  ci-dessus,  en  vue  de  l’élaboration  du  rapport  visé  àl’article 5 du présent décret.
ART.  7.  –  Sous  réserve  des  dispositions  législatives  etréglementaires  en  vigueur,  les  actions  de  formation  continue  sedéroulent  dans  les  locaux  de  l’administration  publique,  desétablissements  publics  de  formation,  d’enseignement  et  derecherche.
L’administration  peut  recourir  aux  prestations  du  secteurprivé,  et  des  établissements  étrangers  dans  le  cadre  deconventions de coopération.

Chapitre III
Situation des fonctionnaires et agents de l’Etatau cours de la formation continue

ART. 8. – Les fonctionnaires et agents de l’Etat sont désignéspour suivre une formation continue,  selon les  besoins de service,par  le  chef  de  l’administration  dont  ils  relèvent.  Lesditsfonctionnaires et agents de l’Etat continuent à bénéficier :
– des  rémunérations  correspondants  à  leurs  situationsstatutaires ;
– des indemnités liées à l’exercice des fonctions supérieures,au cas où la durée de la formation est égale ou inférieure àtrois mois.
Lorsque le transport, la nourriture et l’hébergement ne leursont  pas  assurés  gratuitement,  ils  bénéficient  d’une  indemnitéjournalière  pour  les  frais  de  déplacement,  si  la  formation  estorganisée  au  Maroc  et  à  l’extérieur  de  la  ville,  lieu  de  leurtravail, et si la durée de cette formation ne dépasse pas six mois.
Ils bénéficient également des indemnités de déplacement àl’étranger lorsqu’ils suivent des sessions de formation continue àl’étranger,  dans  le  cadre  de  conventions  de  partenariat  ou  decoopération  conclues  entre  le  Maroc  et  les  Etats  étrangers,  lesorganismes ou les organisations internationales concernés.
Toutefois,  lorsque  les  intéressés  bénéficient  de  boursesaccordées  par  lesdits  Etats,  organismes  ou  organisationsinternationales,  ils  ne  peuvent  prétendre  au  bénéfice  del’indemnité de déplacement à l’étranger que dans la limite de ladifférence  entre  le  montant  de  ladite  indemnité  et  les  boursesoctroyées par les Etats, organismes ou organisations précités.

ART.  9.  – Les fonctionnaires ou agents de l’Etat  bénéficiantde la formation continue doivent :
– participer  aux  sessions  de  formation  et  aux  activitésorganisées à leur profit ;
– établir  un  rapport  à  l’issue  des  sessions  de  formationcontinue et l’adresser à l’administration concernée ;
– toute  absence  non  justifiée  est  considérée  comme  unefaute  professionnelle  passible  de  sanctions  disciplinaires,conformément à la réglementation en vigueur.
ART.  10.  –  Les  fonctionnaires  et  les  agents  de  l’Etat  sontdésignés  pour  suivre  la  formation  continue  sanctionnée  par  undiplôme, ou certificat, par décision du chef de leur administrationd’origine.
La  formation  continue  doit  porter  sur  un  domaine  enrelation avec les attributions du département concerné.
Il ne peut y avoir recours à la formation sanctionnée par undiplôme  ou  certificat  à  l’étranger  que  pour  les  formations  nondisponibles au Maroc.
Les fonctionnaires en position de détachement sont désignéspar  leur  administration  d’origine,  sur  proposition  desadministrations auprès desquelles ils sont détachés.
Les  fonctionnaires  et  agents  de  l’Etat  désignés  pourbénéficier  de  la  formation  continue  doivent  jusitifer  d’au  moinsquatre  ans  de  service  effectif  dans  l’administration  publique  etproduire  une  attestation  certifiant  leur  inscription  dansl’établissement de formation continue considéré.
ART. 11. – Les fonctionnaires et agents de l’Etat désignéspour  bénéficier  de  la  formation  continue  prévue  à  l’article  10ci-dessus, doivent à la fin de cette formation, ou après l’obtentiondu  diplôme  ou  certificat,  signer  un  engagement  à  servirl’administration  concernée  durant  une  période  d’au  moins  huitannées.
En  cas  de  non  respect  dudit  engagement,  ils  doiventrembourser totalement ou partiellement les montants dont ils ontbénéficié,  sauf  si  le  non  respect  dudit  engagement  estindépendant de leur volonté.
ART.  12.  –  Les  fonctionnaires  et  agents  de  l’Etat  désignéspour suivre la formation continue prévue à l’article 10 ci-dessus,sont  soumis  durant  la  période  de  leur  formation  dans  lesétablissements  prévus  à  l’article  7  du  présent  décret,  auxdispositions  législatives  et  réglementaires  relatives  auxditsétablissements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les  durées  etprogrammes de formation.

Chapitre IV
Dispositions diverses et transitoires

ART.  13.  –  Les  frais  d’inscription  dans  les  établissementsassurant  la  formation  continue  sont  pris  en  charge  parl’administration.
ART.  14.  –  Le  présent  décret  qui  sera  publié  au  «  Bulletinofficiel »  prend  effet  à  compter  du  1er  janvier  2006  et  abroge,  àcompter de la même date, le décret n° 2-57-1841 du 23 joumada I1377  (16  décembre  1957)  fixant  la  rémunération  desfonctionnaires,  agents  et  étudiants  qui  suivent  des  stagesd’instruction ou des cours de perfectionnement.
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Les  dispositions  relatives  aux  étudiants  qui  suivent  lessessions  de  formation  mentionnées  dans  le  décret  n°  2-57-1841précité restent en vigueur.
Toutefois,  les  fonctionnaires  et  agents  de  l’Etat  qui,  à  ladate d’effet du présent décret, suivent des sessions de formationou des cours de perfectionnement, demeurent jusqu’au terme dessessions  ou  des  cours  susmentionnés,  régis  par  les  dispositionsdu décret n° 2-57-1841 précité.
ART.  15.  –  Le  ministre  chargé  de  la  modernisation  dessecteurs publics et le ministre des finances et de la privatisationsont chargés de l’exécution du présent décret, chacun en ce qui leconcerne.

Fait à Rabat, le 9 chaoual 1426 (2 décembre 2005).
                                                       DRISS JETTOU.

Pour contreseing :
Le ministrechargé de la modernisationdes secteurs publics,

MOHAMED BOUSSAID.
Le ministre des financeset de la privatisation,
FATHALLAH OUALALOU.

______
Le  texte  en  langue  arabe  a  été  publié  dans  l’édition  générale  du« Bulletin officiel » n° 5386 du 11 hija 1426 (12 janvier 2006).

Décret  n°  2-05-1369  du  29  chaoual  1426  (2  décembre  2005)fixant  les  règles  d’organisation  des  départementsministériels et de la déconcentration administrative.___________
LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution, notamment son article 63 ;
Vu  le  dahir  portant  loi  n°  1-75-168  du  25  safar  1393(15 février 1977) relatif aux attributions du gouverneur, tel qu’ila été modifié et complété ;
Vu  la  lettre  Royale,  adressée  au  Premier  ministre  en  datedu 24  chaoual  1422  (9  janvier  2002)  relative  à  la  gestiondéconcentrée de l’investissement ;
Après  examen  par  le  conseil  des  ministres,  réuni  le20 chaoual 1426 (23 novembre 2005),

DÉCRÈTE :
Chapitre premier

De l’organisation des départements ministériels
ARTICLE  PREMIER.  – Le  présent  décret  fixe  les  règlesd’organisation  des  départements  ministériels,  ainsi  que  larépartition  des  attributions  et  des  moyens  entre  leursadministrations centrales et les services déconcentrés.
On entend  par  département  ministériel,  au  sens  du  présentdécret, les départements relevant d’une autorité gouvernementaleou de toute autre autorité nommée par dahir et bénéficiant d’unesituation similaire à celle de membre du gouvernement.

Les  dispositions  du  présent  décret  ne  sont  pas  applicablesaux  départements  dont  l’organisation  et  les  attributions  sontfixées par dahir.
ART. 2. – Les  structures  administratives  composant  lesdépartements sont fixées et classées comme suit :
• au niveau central :

– le secrétariat général ;
– l’inspection générale ;
– les directions centrales ;
– les divisions ;
– les services.
Des  directions  générales  peuvent,  en  cas  de  besoin,  êtrecréées sur la base de critères fixés par décret sur proposition de lacommission  des  structures  administratives  et  de  ladéconcentration   administrative,  conformément  aux  dispositionsde l’article 12 du présent décret.
• au niveau déconcentré :

– les directions régionales ;
– les directions provinciales ou préfectorales ;
– les services.

Chapitre II
Des attributions des administrations centraleset des services déconcentrés

ART. 3. – Les administrations centrales sont chargées :
– de  l’application  de  la  politique  gouvernementaleconcernant  leurs  secteurs  d’activité,  de  son application etde l’évaluation de ses résultats ;
– de l’élaboration des projets de textes législatifs ou réglementaires ;
– de  l’orientation  et  du  contrôle  de  l’action  des  servicesdéconcentrés  ainsi  que  de  l’évaluation  des  moyensnécessaires à leur fonctionnement.
ART. 4. – Sous réserve des dispositions du dahir portant loin°  1-75-168  du  25  safar  1393  (15  février  1977)  relatif  auxattributions  du gouvernneur,  tel  qu’il  a  été  modifié  et  complété,les  directions  régionales  et  les  directions  provinciales  oupréfectorales ainsi que les services les constituant, sont chargéesde  la  mise  en  œuvre  de  toutes  les  décisions  et  orientationsémanant des autorités centrales.
Les  administrations  centrales  mettent  à  la  disposition  desdirections  précitées,  les  moyens  nécessaires  à  leurfonctionnement.
ART. 5. – Les chefs des départements ministériels sont tenusde  déléguer  la  signature  et  la  responsabilité  de  prendre  lesdécisions  administratives  individuelles,  aux  chefs  des  servicesdéconcentrés,  au  niveau  de  la  région,  de  la  préfecture  ou  de  laprovince,  à  l’exception  des  décisions  qui,  en  vertu  desdispositions législatives ou réglementaires contraires, ne peuventleur être déléguées.
Au  sens  du  présent  décret,  les  décisions  administrativesindividuelles sont des décisions prises de manière unilatérale, parles autorités administratives concernées, intéressant une personneou  un  groupe  de  personnes  nommément  désignées,  qu’ellessoient des personnes physiques ou morales, publiques ou privées.
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Chapitre III

De la procédured’organisation des départements ministériels
ART.  6. – Les  décrets  portant  organisation  et  attributionsdes  départements  ministériels  comportent,  obligatoirement,  lesstructures administratives chargées des missions suivantes :
– la gestion des ressources humaines ;
– l’audit et le contrôle de gestion ;
– la législation et les affaires juridiques ;
– la planification, la programmation et la gestion financière ;
– la gestion des systèmes d’information.
ART. 7. – Les directions générales et les directions centralesrelevant  des  départements  ministériels  sont  créées  et  leursattributions sont fixées par décret.
Les  divisions  et  les  services  relevant  des  directionscentrales sont créés et leurs attributions sont fixées par arrêté duministre  concerné,  visé  par  l’autorité  gouvernementale  chargéede  la  modernisation  des  secteurs  publics  et  par  l’autoritégouvernementale chargée des finances.
Les  directions  régionales,  les  directions  provinciales  etpréfectorales,  ainsi  que  les  structures  administratives  lesconstituant,  sont  créées,  selon  les  modalités  prévues  au  présentarticle.  Il  en est  de  même de la  fixation de leurs  missions  et  deleurs champs de compétence.
ART.  8.  –  Les  structures  administratives  de  certainsdépartements  peuvent,  en  cas  de  besoin,  porter  desdénominations différentes de celles visées à l’article 2 ci-dessus.
Des  structures  administratives  temporaires,  peuvent  le  caséchéant, être créées pour la réalisation de projets ou de missionslimités dans le temps.
Toutefois,  en  ce  qui  concerne  leur  création,  leursattributions  et  assimilation,  ces  structures  demeurent  soumisesaux dispositions du présent décret.
Il  est  mis  fin  à  ces  structures  dès  la  réalisation des  projetsou l’achèvement des missions qui leur sont confiés.
ART. 9. – Les départements ministériels doivent présenter, àl’appui  de  projets  de  décrets  et/ou  d’arrêtés  fixant  leursattributions  et  leur  organisation,  un  rapport  d’auditorganisationnel  relatif  à  l’organisation  des  structuresadministratives  du  département  concerné,  faisant  notammentressortir  l’adéquation  entre  la  stratégie  et  la  politique  dudépartement, d’une part, et l’organigramme proposé, d’autre part.
ART. 10. – Les  chefs  des  départements  adressent  à  lacommission  chargée  de  l’organisation  des  structuresadministratives  et  de  la  déconcentration  administrative,  visée  àl’article  11,  ci-après,  dans  un  délai  ne  dépassant  pas  un  an  àcompter  de  la  date  d’effet  du  présent  décret,  des  schémasdirecteurs  de  déconcentration  administrative  à  mettre  en  œuvredurant une période allant de deux (2) à cinq (5) ans.

Ces schémas comprennent :
–  les  attributions à  transférer  aux services  déconcentrés  autitre de l’année courante et des années à venir ;

– l’effectif des fonctionnaires et agents en fonction dans lesadministrations centrales et dans les services déconcentrésrépartis selon le cadre et le grade ;
– l’effectif  des  fonctionnaires  et  agents  faisant  l’objet  deredéploiement au profit des services déconcentrés ;
– les  moyens  matériels  et  financiers  alloués  aux  servicesdéconcentrés  et  ceux  qu’elle  compte  mettre  à  leurdispositions ;
– les  décisions  administratives  individuelles  devantcontinuer  à  relever  des  compétences  des  administrationscentrales ;
– les données opérationnelles et les moyens dont disposentle  secteur  concerné  ainsi  que  les  mesures  et  les  délaisnécessaires à la réalisation desdits schémas.
ART. 11. – Il  est  créé  auprès  de  l’autorité  gouvernementalechargée de la modernisation des secteurs publics, une commissiondénommée  « Commission  d’organisation  des  structuresadministratives et de la déconcentration administrative ».

Cette commission est composée :
– d’un  représentant  de  l’autorité  gouvernementale  chargéede la modernisation des secteurs publics, président ;
– d’un  représentant  de  l’autorité  gouvernementale  chargéedes finances ;
– d’un  représentant  de  l’autorité  gouvernementaleconcernée par le projet soumis à la commission.
Le  président  de  la  commission  susvisée  peut  inviter  auxréunions  les  représentants  d’autres  services  publics  dont  lesattributions  ont  un  rapport  avec  le  projet  de  décret  ou  d’arrêtésoumis à l’examen de la commission.
Lors  de  l’examen  des  projets  de  schémas  directeurs  dedéconcentration,  il  est  adjoint  à  cette  commission  les  membresci-après :
– un représentant de l’autorité gouvernementale chargée del’intérieur ;
–  un  représentant  de  l’autorité  gouvernementale  chargée  del’aménagement du territoire de l’eau et de l’environnement ;
– un représentant du secrétariat général du gouvernement ;
– un représentant de l’autorité gouvernementale chargée desaffaires économiques et générales ;
–  et  un représentant  de l’autorité  gouvernementale  chargéedu plan.
ART. 12. – La  commission  d’organisation  des  structuresadministratives  et  de  déconcentration  administrative  est  chargéed’étudier  et  d’approuver  les  schémas  directeurs  dedéconcentration.  A  cette  fin,  elle  examine  les  propositions  derépartition  des  attributions  et  des  moyens  entre  lesadministrations  centrales,  les  directions  régionales  et  lesdirections préfectorales ainsi que les services les constituant.
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En  outre,  la  commission  d’organisation  des  structuresadministratives  et  de  déconcentration  administrative  peut,  aprèsconsultation  des  différents  départements  ministériels,  proposerles critères techniques généraux qui doivent être pris en comptelors de l’élaboration des projets de décrets et d’arrêtés fixant lesattributions  et  l’organisation  des  départements  ministériels.  Cescritères sont approuvés par décret.
Cette commission se prononce sur les projets de décrets etd’arrêtés fixant l’organisation et les attributions des départementsministériels dans un délai maximum d’un mois, à compter de ladate de réception desdits projets.
En l’absence d’un consensus sur le contenu desdits projets,le différend est soumis à l’arbitrage du Premier ministre.
La commission élabore un rapport annuel d’activité, qui estsoumis  au  Premier  ministre,  comprenant,  outre  les  propositionsdes  départements  ministériels,  une  évaluation  de  l’organisationdes structures administratives et son adéquation avec la politiquede  déconcentration  administrative  et  les  programmes  dudéveloppement économique arrêtés par le gouvernement.

ART. 13. – Le  ministre  chargé  de  la  modernisation  dessecteurs  publics  et  le  ministre  des  finances  et  de  la  privatisationsont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  duprésent  décret  qui  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  sapublication au Bulletin officiel.
Fait à Rabat, le 29 chaoual 1426 (2 décembre 2005).

                                                        DRISS JETTOU.
Pour contreseing :Le ministrechargé de la modernisationdes secteurs publics,MOHAMED BOUSSAID.

Le ministre des financeset de la privatisation,FATHALLAH OUALALOU.
______
Le  texte  en  langue  arabe  a  été  publié  dans  l’édition  générale  du« Bulletin officiel » n° 5386 du 11 hija 1426 (12 janvier 2006).
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